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3EME DIRECTION - ACTION ECONOMIQUE ET COORDINATION DEPARTEMENTALE

Arrêté modificatif n° 13-5 du 2 avril 2013 relatif à la composition de la commission locale de l’eau d u schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux de la Sée et des cotiers granvilla is 

Art. 1 : L’arrêté préfectoral n° 11-229-GH du 9 juin 2011  portant constitution de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux de la Sée et des Côtiers Granvillais est modifié comme suit : 
I - Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux : 
Représentant du conseil régional de Basse-Normandie : Mme Dominique JOUIN 
Représentants des maires de la Manche : 
M. Albert BAZIRE – maire de Sourdeval – représentant de la communauté de communes du Mortainais 
M. Franck ESNOUF – maire de Saint-Laurent de Cuves 
M. Gilbert FONTENAY – maire de la Trinité 
M. Bernard DEFORTESCU – maire de Folligny – président de la communauté de communes du Pays Hayland 
M. Guénhaël HUET – maire d’Avranches – président de la communauté de communes d’Avranches 
M. Claude FOURRE – président de la communauté de communes de Sartilly-Porte de la Baie 
M. Daniel CARUHEL – maire de Granville – président de la communauté de communes du Pays Granvillais 
M. Georges DUDOUIT – maire de Coudeville sur Mer 
Mme Claudine CHAPELIER – maire de Chérencé-le-Roussel 
M. François SERRANT – maire du Petit-Celland 
M. Jean-Marie REMOUE – maire de Cérences – président de la communauté de communes Entre Plage et Bocage 
Art. 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 11-229-GH du 9 juin 2011 sont inchangées. 
Art. 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture et mis en ligne sur le site www.gesteau.eaufrance.fr. 
Signé : Le secrétaire général : Christophe MAROT. 
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